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Objet du plan 

Le plan de réception et de traitement des déchets industriels, liés à l’exploitation de 
ports à dominante « plaisance » est le document de référence qui permet aux usagers 
du/des port(s) de connaître les dispositions diverses prises par l’autorité d’exploitation 
en matière de collecte des déchets et résidus, des services disponibles, ainsi que leurs 
conditions d’utilisation. 

Objectif 

L’objectif de ces dispositions est la protection de l’environnement marin et de ses 
alentours, par la réduction des rejets de déchets provenant des navires et des différents 
usagers du port, qu’ils appartiennent à la catégorie des déchets ménagers ou 
industriels. 

Le cadre réglementaire 

1. Les règlements internationaux et européens 

La convention MARPOL, et en particulier la convention de Londres porte sur la 
prévention de la pollution des mers au niveau international. 

La convention de Barcelone de 1976 et amendée en 1995. La convention de Barcelone 
a pour objectif d'inciter les pays à prévenir, réduire, combattre et dans toute la mesure 
du possible éliminer la pollution dans la zone de la mer Méditerranée, ainsi qu'à 
protéger le milieu marin et ses ressources naturelles en vue de contribuer au 
développement durable de la région. 

L’application de la directive européenne 2000/59/CE du 27 novembre 2000 portant sur 
les installations de réceptions portuaires pour les déchets d’exploitation et les résidus 
de cargaison. 

2. Les règlements en droit français 

2.1. Code des transports 

Article L5334-8 
Le capitaine de navire faisant escale dans un port maritime est tenu, avant de quitter 
le port, de déposer les déchets d'exploitation et résidus de cargaison de son navire 
dans les installations de réception flottantes, fixes ou mobiles existants. Les officiers de 
port, officiers de port adjoints ou surveillants de port, agissant au nom de l'autorité 
investie du pouvoir de police portuaire, peuvent interdire la sortie du navire qui n'aurait 
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pas déposé ses déchets d'exploitation et résidus de cargaison dans une installation de 
réception adéquate, et subordonner leur autorisation à l'exécution de cette 
prescription. 
Toutefois, s'il dispose d'une capacité de stockage spécialisé suffisante pour tous les 
déchets d'exploitation qui ont été et seront accumulés pendant le trajet prévu jusqu'au 
port de dépôt, le navire peut être autorisé à prendre la mer. Les officiers de port, 
officiers de port adjoints, surveillants de port et auxiliaires de surveillance font procéder 
au contrôle des conditions de stockage à bord par l'autorité maritime compétente 
lorsqu'ils constatent ou sont informés de l'inobservation par un capitaine de navire de 
ses obligations en matière de dépôt des déchets d'exploitation et résidus de cargaison. 

Article R5314-7  

Pour répondre aux besoins des navires utilisant habituellement le port, l'autorité 
portuaire établit, dans des conditions qu'elle détermine, notamment en ce qui 
concerne la consultation des usagers, un plan de réception et de traitement des 
déchets d'exploitation des navires et des résidus de cargaison.  
Un plan de réception et de traitement des déchets, établi dans les conditions prévues 
par les autorités portuaires intéressées, peut être commun à plusieurs ports.  
Le plan fait l'objet d'un réexamen par l'autorité portuaire tous les trois ans ainsi 
qu'après toute modification significative de l'exploitation du port.  
Il est communiqué au représentant de l'Etat.  
Le contenu du plan est conforme aux prescriptions de l'arrêté conjoint du ministre 
chargé des ports maritimes et du ministre chargé de l'environnement définissant le 
contenu et les modalités d'élaboration de ces plans, qui comportent notamment le 
recensement des besoins et des installations utilisables, les procédures de réception et 
le système de tarification.  

Article R5313-80 
Le directeur du port établit, pour des périodes successives de trois années, le cas 
échéant en concertation avec d'autres ports de la même façade maritime, un plan de 
réception et de traitement des déchets d'exploitation des navires et des résidus de 
cargaison permettant de répondre aux besoins des navires utilisant le port. Un arrêté 
conjoint du ministre chargé des ports maritimes et du ministre chargé de 
l'environnement définit le contenu et les modalités d'élaboration de ces plans, qui 
comportent notamment le recensement des besoins et des installations utilisables, les 
procédures de réception et le système de tarification. 
Le plan de réception et de traitement des déchets d'exploitation des navires et des 
résidus de cargaison est approuvé, après avis du conseil d'administration du port 
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autonome, par le préfet du département où se situent les installations principales du 
port. En cas de modification significative des conditions d'exploitation du port ayant 
des répercussions sur les besoins en installations portuaires de réception des déchets 
d'exploitation et des résidus de cargaison, le plan est mis à jour et approuvé dans les 
mêmes conditions que le plan initial. 

2.2.  Code de l’environnement 

Article L. 541-7-1  
Tout producteur ou, à défaut, tout détenteur de déchets est tenu de caractériser ses 
déchets et en particulier de déterminer s'il s'agit de déchets dangereux. Tout 
producteur ou détenteur de déchets dangereux est tenu d'emballer ou de conditionner 
les déchets dangereux et d'apposer un étiquetage sur les emballages ou contenants 
conformément aux règles internationales et européennes en vigueur. Tout producteur 
ou détenteur de déchets est tenu de fournir les informations nécessaires à leur 
traitement lorsque les déchets sont transférés à des fins de traitement à un tiers. Le 
présent article n'est pas applicable aux ménages 

2.3.  Arrêté interministériel 

L’arrêté interministériel du 21 juillet 2004 modifié par l’arrêté interministériel du 7 juillet 
2009 et consolidé le 24 février 2017, relatif aux plans de réception et de traitement des 
déchets d’exploitation et des résidus de cargaison dans les ports maritimes. 

Champs d’application 

Le présent plan de traitement des déchets s’applique à tous les navires faisant escales 
ou étant sous le régime annuel, quelques que soit leur pavillon, à l’exception des 
navires militaires, ainsi que autres navires appartenant à un Etat ou exploités par un 
Etat. Néanmoins ces navires peuvent avoir recours aux prestataires autorisés dans le 
cadre de ce plan lors de leurs escales sur les ports de Menton.  

Sont aussi concernés tous les ports des Etats membres, quelle que soit leur activité 
(pêche, plaisance, commerce) et quel que soit leur statut. 

Le périmètre géographique concerné est l’espace déterminé par les limites 
administratives du Port de Menton Garavan et du Vieux Port de Menton. (Voir annexe 
n°6 et 7) 
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Présentation du gestionnaire 

Statut juridique : Société Publique Locale 
Dénomination sociale : PORTS DE MENTON 
Siège sociale : Terreplein du nouveau port, Bât. Direction – 06500 MENTON 
Directeur Général : Céline GIUDICELLI 
Téléphone : 04 92 01 07 30 
Courriel : contact@portsmenton.fr 
N° SIRET : 834 873 812 00012 
Registre du commerce : 834 873 812 R.C.S. NICE 
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Présentation des ports 

1. Vieux port de Menton 

Autorité Portuaire et Autorité Investie du Pouvoir de Police Portuaire : Ville de Menton 
Adresse : 17, Rue de la république – BP69 06502 MENTON CEDEX 
Tél : 04 92 10 50 00 ; mail : mairie@ville-menton.fr 

Gestionnaire : SPL PORTS DE MENTON 
Nom du port : Vieux Port de Menton 
Adresse : Quai Napoléon III – 06500 MENTON 
Tél : 04 92 01 07 30 ; mail : contact@portsmenton.fr
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Nombre de postes de 
mouillage 

596 

Surface totale  6.5 ha 

Activité(s) Ø Plaisance 
Ø Pêche 
Ø Chantier naval (navire n’excédant 

pas 14 mètres de long)  

Disposition  

Ø 3 Quais 
Ø Quai Napoléon III 
Ø Quai Gordon Bennett 
Ø Jetée Impératrice Eugénie 

Ø 4 pontons 
Ø Ponton O 
Ø Ponton P 
Ø Ponton R 
Ø Ponton V 

Outillage  Ø Aire de carénage 
o Partie Public 
o Partie sous-convention 

§ 4 professionnels 

Point de collecte des déchets 
industriels et ménagers 

Ø Point propre situé sur l’aire de 
carénage 

o Déchets ménagers 
o Déchets industriels 

Ø Des points de collectes sur toute 
l’enceinte portuaire 

o Déchets ménagers 
uniquement 
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L’aire de carénage a été modernisée en 2012 et mise aux normes environnementales. 
L’aire de carénage dispose actuellement de deux bassins de décantation permettant le 
traitement des eaux provenant de la cale de halage ainsi que des diverses opérations 
de manutentions. 

Les boues des bassins sont récupérées et traités par des entreprises spécialisées ;  telles 
que S.E.A.V, Sclavo Environnement, Monaclean, et intervenant sur demande de la 
capitainerie. 
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2. Port de Garavan 
Le port de Garavan est géré par la commune depuis le 1 janvier 2017. 

Autorité Portuaire et Autorité Investie du Pouvoir de Police Portuaire : Ville de Menton 
Adresse : 15, Rue de la république – BP69 06502 MENTON CEDEX 
Tél : 04 92 10 50 00 ; mail : mairie@ville-menton.fr 

Gestionnaire : SPL PORTS DE MENTON 
Nom du port : Garavan  
Adresse : Terre-plein du Nouveau port 
Tél : 04 92 01 07 30 ; mail : contact@portsmenton.fr  
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Nombre de postes de 
mouillage 

730 

Surface totale  12 Ha 

Activité(s) Ø Plaisance 
Ø Chantier naval (délégué) 
Ø Station d’avitaillement (délégué) 

Disposition 

Ø 5 quais 
Ø Quai Est 
Ø Quai Laurenti 
Ø Quai Club 
Ø Quai d’Honneur 
Ø Jetée Sud 

Ø 9 pontons 
Ø Ponton C 
Ø Ponton D 
Ø Ponton E 
Ø Ponton F 
Ø Ponton G 
Ø Ponton H 
Ø Ponton I 
Ø Ponton J 
Ø Ponton K 

Outillage  

Point de collecte des déchets 
industriels et ménagers 

Chantier naval 

Ø Point propre situé à l’entrée du Port 
o Déchets ménagers  
o Déchets industriels 

Ø Points de collecte sur toute l’enceinte 
portuaire 

o Déchets ménagers 
§ Ménagers 
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§ Papier/Magazines 
§ Plastiques 
§ Verre 
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Les types de déchets 

1. Leur origine 

1.1.  Les déchets d’exploitation et résidus de cargaison 

Les déchets d’exploitation sont générés par le fonctionnement des navires, les 
membres de l’équipage et les passagers. 

Ils peuvent être triés à bord du navire au même titre que peuvent l’être tous les déchets 
produits à terre par des installations industrielles ou les ménages. 

Les résidus de cargaison concernent les restes des cargaisons à bord qui demeurent 
dans les cales ou dans les citernes à cargaison après la fin des opérations de 
déchargements et nettoyage, y compris les excédents et quantités déversées lors du 
chargement / déchargement sur les quais. (Article L5334-7 du Code des transports) 

2. Leur nature 

Ces mêmes déchets sont classifiés en 6 catégories : (article R541-8 du Code de 
l’environnement) 

Déchet dangereux Ø Explosif 
Ø Comburant 
Ø Inflammable 
Ø Irritant 
Ø Toxique 
Ø Cancérogène 
Ø Corrosif 
Ø Infectieux 
Ø Toxique pour la reproduction 
Ø Mutagène 
Ø Ecotoxique etc. 

Déchet inerte Tout déchet qui ne subit aucune modification physique, 
chimique ou biologique importante, qui ne se décompose 
pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou 
chimique, n'est pas biodégradable et ne détériore pas les 
matières avec lesquelles il entre en contact d'une manière 
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susceptible d'entraîner des atteintes à l'environnement ou à 
la santé humaine 

Déchet d’activité 
économique 

Tout déchet, dangereux ou non dangereux, dont le 
producteur initial n'est pas un ménage. 

Déchet non 
dangereux 

Tout ce qui n’est pas mentionné dans la liste de la catégorie 
déchet dangereux 

Déchet ménager Tout déchet, dangereux ou non dangereux, dont le 
producteur est un ménage. 

Bio déchet Tout déchet non dangereux biodégradable de jardin ou de 
parc, tout déchet non dangereux alimentaire ou de cuisine 
issue notamment des ménages, des restaurants, des traiteurs 
ou des magasins de vente au détail, ainsi que tout déchet 
comparable provenant des établissements de production ou 
de transformation de denrées alimentaires. 
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L’identification des besoins 

1. Au Vieux Port de Menton 

La majorité des usagers du Vieux Port de Menton sont des plaisanciers dont le navire 
n’excède pas les 8 mètres de long. 

Une partie du plan d’eau est réservée aux professionnels pêcheurs et aux 
professionnels de l’aire de carénage. 

Ces usagers réalisent de nombreuses opérations de bricolage et d’entretien à leurs 
propres frais.  

Les pêcheurs quant à eux s’occupent de leurs propres déchets, même si l’on peut noter 
la présence de matériels de pêche type filet, bouées plastique, etc.  

Les professionnels de l’aire de carénage utilisent le point propre mis à la disposition 
des plaisanciers. 

Pour les plaisanciers et professionnels : 

Ø Des ordures ménagères 
Ø Papiers et cartons 
Ø Verres 
Ø Plastique 
Ø Bombes aérosols 
Ø Batteries 
Ø Bidons plastiques souillés 
Ø Hydrocarbures et eaux de cale 
Ø Déchets chimique divers 

Ø Déchets électroniques et 
électriques 

Ø Déchets métalliques 
Ø Encombrant et tout venant 
Ø Extincteurs 
Ø Filtres imprégnés 
Ø Huile noire usagée 
Ø Peintures 
Ø Solides imprégnés 
Ø Piles usagées 

Nettoyage aire de carénage 

Ø Boues  
Ø Résidus de coquillages 
Ø Résidus de ponçage de coque 
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2. Port de Garavan 

La majorité des usagers sont des plaisanciers possédant un navire d’en moyenne 14 
mètres de long. Les besoins en déchets sont assez similaires aux plaisanciers du Vieux 
Port. Cependant, la taille du navire permettant aux plaisanciers de vivres à bord rajoute 
quelques déchets à la liste précédente : 

Ø Bombonnes de gaz 
Ø Ampoules et néons 

La présence de plusieurs professionnels à l’intérieur des limites administratives du port 
(chantier naval, mécaniciens, restaurateurs, commerçants), utilisent les différents points 
de collecte mis à leur disposition. 

Cependant, les restaurateurs doivent s’occuper du nettoyage et de l’enlèvement de 
certains de leurs déchets indépendamment des installations mises à leur disposition. 
Les bacs à graisse et les huiles doivent être retirés par une entreprise agrées, et 
présenter à la capitainerie le bordereau de suivis. En complément, le service hygiène 
de la commune effectue un contrôle permanent des installations des restaurateurs. 

Contact : M. Alain DELABOUDINIERE ; N° de téléphone : 04 92 10 50 00 
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La typologie de déchets des Ports de Menton 

1. Vieux Port de Menton 

L’aire de carénage du Vieux Port de Menton est ouverte 7j/7 – 24h/24 toute l’année 
sans jours fériés. L’accès est règlementé par une barrière automatique avec système 
d’encodage de clé magnétique et d’un interphone relié à la capitainerie. 
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1.1.  Déchets ménagers 

Types de déchets Type de réceptacle Localisation Société 
d’enlèvement 

Jours d’enlèvement 

Nombre Contenance (L) 

Ordures ménagères 25 

4 

100 

660 

Enceinte portuaire 

Aire de carénage 

VILLE DE MENTON Tous les matins 

7j/7 

Papiers / cartons propres 1 600 Aire de carénage VEOLIA SUD EST Selon remplissage du point d’apport volontaire 

Bois 1 Emplacement Aire de carénage SERVICE DU PORT Selon remplissage du point d’apport volontaire 

Verre 1 240 Aire de carénage VEOLIA SUD EST Selon remplissage du point d’apport volontaire 

Matières plastique 5 600 Aire de carénage VEOLIA SUD EST Selon remplissage du point d’apport volontaire 

Journaux et magazines 5 660 Aire de carénage VEOLIA SUD EST Selon remplissage du point d’apport volontaire 

Encombrant et tout 
venant 

1 Emplacement Aire de carénage SERVICE DU PORT Selon remplissage du point d’apport volontaire 

Fusées 1 100 Capitainerie ALPHACHIM Selon remplissage du point d’apport volontaire 
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1.2.  Déchets industriels 

Types de déchets Type de réceptacle Localisation Société 
d’enlèvement 

Jours d’enlèvement 

Nombre Contenance (L) 

Bombes aérosols 1 200 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Batteries 1 900 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Bidons plastiques souillés 2 1060 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Déchets chimique divers 
(bidons pleins) 

1 1060 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Déchets électroniques et 
électriques 

1 600 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Déchets métallique 1 600 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Extincteurs 1 600 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Filtres imprégnés 1 1060 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Huile noire usagée 1 2000 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 
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Peintures 2 1060 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Solides imprégnés Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Piles usagées 1 200 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Déchets industriels banals 
(DIB) 

1 1060 Aire de carénage SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Boues et eaux de 
ruissellement 

0 Bassin 
décanteurs et 
débourbeur 

Aire de carénage S.E.A.V ou  

MONACLEAN ou 

Sclavo Environnement 

Une intervention annuelle 
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2. Port de  Garavan 

Le point propre situé à l’entrée du Port de Garavan est fermé par un dispositif à code, 
et relié à la capitainerie qui peut sur demande ouvrir l’entrée du point propre de jour 
comme de nuit. 
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2.1.  Déchets ménagers 

Types de déchets Type de réceptacle  

Localisation 

 

Société d’enlèvement 

 

Jours d’enlèvement Nombre Contenance (L) 

Ordures ménagères 84 

13 

5 

100 

660 

770 

Enceinte portuaire 

Aire de carénage 

Enceinte portuaire 

VEOLIA SUD EST 

 

Tous les matins 

7j/7 

Papiers cartons propres 3 4000 Aire de carénage VEOLIA SUD EST Selon remplissage du point d’apport 
volontaire 

Bois 1 Emplacement Aire de carénage SERVICE DU PORT Selon remplissage du point d’apport 
volontaire 

Verre 3 

2 

2000 

4000 

Aire de carénage 

Enceinte portuaire 

VEOLIA SUD EST Selon remplissage du point d’apport 
volontaire 

Matières plastique 3 4000 Aire de carénage VEOLIA SUD EST Selon remplissage du point d’apport 
volontaire 

Journaux et magazines 3 4000 Aire de carénage VEOLIA SUD EST Selon remplissage du point d’apport 
volontaire 

Encombrant et tout 
venant 

1 Emplacement Aire de carénage SERVICE DU PORT Selon remplissage du point d’apport 
volontaire 
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2.2.  Déchets industriels 

Types de déchets Caractéristique du 
réceptacle 

Localisation Société 
d’enlèvement 

Jours d’enlèvement 

Nombre Contenance 
(L) 

Bombes aérosols 1 200 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Ampoules et néons 1 200 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Batteries 1 600 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Bidons plastiques souillés 2 1060 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Hydrocarbures et eaux de 
cale 

1 200 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Déchets chimique divers 
(bidons pleins) 

1 600 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Déchets électroniques et 
électriques 

1 1060 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Déchets métallique 1 1060 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 
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Extincteurs 1 600 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Filtres imprégnés 1 1060 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Bombonnes de gaz 1 600 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Huile noire usagée 2 2000 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Peintures 2 1060 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Solides imprégnés Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Piles usagées 1 200 Point propre SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Fusées  1 100 Point propre ALPHACHIM Tous les 2 mois et selon le remplissage du point d’apport 
volontaire 

Boues et eaux de 
ruissellement 

1 Bassin 
décanteurs 
et 
débourbeur 

Aire de 
carénage 

S.E.A.V ou  

MONACLEAN 
ou 

Sclavo 
Environnement 

Visite annuelle imposée dans la convention. BSD remis à chaque 
intervention. 
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Procédure de collecte et de traitement des Ports publics 

1. Procédure des déchets ménagers 
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2. Procédure des déchets industriels 
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Procédure de suivi  

Etape 1 : les responsables des points propres en concertation estiment les bacs de récupération 
à vider. 

Etape 2 : Ils prennent contact avec le prestataire des déchets industriels qui intervient sous 72h. 

Etape 3 : Un agent du port accueille et supervise l’enlèvement des déchets par le prestataire. 

Etape 4 : Un bordereau d’enlèvement est remis à l’agent qui le classera dans un classeur prévu 
à cet effet. 

Etape 5 : Le prestataire envoi la facture et le bordereau de pesée ainsi que le bordereau 
d’acheminement et d’élimination. 

Etape 6 : Les données sont rentrées dans un tableau de suivi des déchets du port afin d’évaluer 
les quantités jetées sur l’année dans le but d’apporter des mesures visant à réduire la 
quantité de déchet sur l’année suivante. 

Exemple : 
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Tableur informatisé suivi des déchets des ports : (modèle) 

 

 

N° Date 
demande 

Port Agent Société Date 
enlèvement 

N°bon 
collecte 

BSD Déchet Code C R Valorisation Réception Traitement N° 
facture 

Qté 
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Signalement des insuffisances constatées 

Pour tous problèmes ou insuffisances constatées, veuillez-vous adresser directement 
auprès de la direction des ports. 

Adresse :  

Direction - Port de Garavan  
Terre-plein du Nouveau port 
Tél : 04 92 01 07 30 
Mail : contact@portsmenton.fr



32 

Annexes simplifiées 

1. Tableau synoptique des intervenants 

Autorité 
portuaire 

Mairie de 
Menton 

 

15, Rue de la République 

 

06500 MENTON 04 92 10 50 00 

04 89 81 52 90 

Enlèvement 

déchets 
ménagers 

VEOLIA 

CARF 

16, Rue Villarey 06500 MENTON 04 92 41 80 30 

Enlèvement 
déchets 

industriels 

SE.RA.HU 

 

68, Chemin de la 
Campanette 

06800 CAGNES SUR MER 04 92 12 82 12 

Encombrant / 

Bois / Tout 
venant 

Mairie de 

Menton 

SPL Ports de 

Menton 

15, Rue de la République 

Terre-plein du nouveau port 

06500 MENTON 0 820 089 129 

04 89 81 52 90 
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2. Tableau récapitulatif des rotations 

Types de déchets Société 
d’enlèvement 

Jours de passage 

Déchets ménagers 

Ordures ménagères VEOLIA Tous les matins 7j/7 

Papiers cartons VEOLIA Tous les 2 mois et selon le 
remplissage du point d’apport 
volontaire 

Bois VEOLIA Selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Verre VEOLIA Selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Matières plastique VEOLIA Selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Journaux et magazines VEOLIA Selon le remplissage du point 
d’apport volontaire 

Déchets industriels 

Bombes aérosols SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Ampoules et néons SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Batteries SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Bidons plastiques 
souillés 

SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Hydrocarbures et eaux 
de cale 

SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 
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Déchets chimique 
divers 

SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Déchets électroniques 
et électriques 

SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Déchets métallique SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Encombrant et tout 
venant 

SPL Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Extincteurs ALPHACHIM Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Filtres imprégnés SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Bombonnes de gaz SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Huile noire usagée SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Papiers administratifs SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Peintures SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Solides imprégnés SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Piles usagées SERAHU Tous les 2 mois et selon le remplissage 
du point d’apport volontaire 

Boues et eaux de 
ruissellement 

SEAV Selon le remplissage du bassin de 
décantation 

 

3. Tableau de collecte par port 

Voir modèle ci-dessus page 33 
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4. Plan détaillé des emplacements des collecteurs Port de Garavan 

 

 Collecteurs de déchets ménagers 

 Collecteurs de déchets papiers/cartons et plastiques 

 Collecteurs de déchets verre 

Ports Propres 
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5. Plan détaillé des emplacements des collecteurs Vieux Port 
 

 Collecteurs de déchets 
ménagers 

Collecteurs de déchets 
papiers/cartons et plastiques 

Collecteurs de déchets verre 

Ports Propres 
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6. Délimitation administrative du Vieux Port 
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7. Délimitation administrative du Port de Garavan 

 


